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Le C'&kil.'de sécurité,, --" 
,. 

&$& par Xe6 buts et lest p$,icipes~~do la Chskt@ des Natiorls Unies, 
. 

Ra?%clant ses résolutions 242 (1967) et 338 (19'73), : 

Grawment sr6occuué par la situation au Moyen-Orient, en p&tictir..par--CE~&- 
qui p%ZtTau Xban, 

Réaffirmwt l'obligation pour tous & ~specter:kcrupuleusement. l~:sou~~rzi.neY&: 
l'int%Gm-GTitoriale et l'ind$per;&nce politique do tous les peys.et..les&wit~ 
nakionaw légitimes d.e tous les peup,?ks, du Moyen-Orient,. .' , : ., 

Réaffimt en outre.l'obligation polw. tous les Etats de réglerleurS diff%?ends ~-----~-~~ --___ 
Par &S moyel~s PaClfiqUes de fs&?on $.'ne pas mettr e en dwger la paix et la s&curit~ 
internationales et la justice, et de seabstenir de recourir à la menace ou & l'emploi 
de la force contre l'intégrité territoriale ou l'ind$pendance politique de tout Etat 
ou de toute autre façon incompatible avec les buts des.Wtions Unies, 

Dét&ininé & rechercher ia r&&u&tion de la paix et de la S&urit6 dans la ----'-=-il 
régiOn, f6ndee Sur les ptiiticitiés de la séctwité pour tous les Etats et de la justice 
Pour tous leo peuples, 

A 
1. ~~'que"&ite's lC?s'parties a&~~hontilités qui ont 6clatg au Liban 

observeat un cessez-le-feu ~mz6dia.t et durable sur l'ensemble dl1 territoire !e ce 
Po3rs;# 

2. u le retra5.t 'im&diat, &&e' dietanc&~convenu&, des forces inraéliennes 
engagées ûutour de Beykuth'en Sant qne première étape de lew retrait complet du 
Libs.0 et le retrait simultané de &+ui?,-Ouest des forces a?.&efi palestiniennes qui 
Se replieraient avec leurs armements l&e;srs, 
préciser, de préforence hors de'Beyrolitb, 

dans un premier temps dans des CaZnps $ 
selon des modalltéo~% convenir entre 1~3 

parties, metliaut ainsi un terme à le.urs activités militaires; 



3. Deman¶e la conclusion dkn wcord entre les forces armées palestiniennes 
et 1-g GouvGsyt du Liban sur'la .destination et le sort de leurs armements aUWss 
que ceux dont. il s'agit ci-dessus,; 
.., ,, 

6. Demande le &Part de toutes les forces non libanaises sauf celles Sd 
seraient autoris<es par les autorités ldgitimes et représentatives du Liban; 

5. Appuie le Gouvernement du Liban dans 886 efforts p0u.r reprendre le contrik 

exclusif de sa capitale et,,à cette fin, pour y installer ses forces ar&es qui 
prendraient position d6tis:Béytiouth et s~ïnterposeraient à sa périphêrief 

6. A+N& en outre tous les efforts du Gouvernement ,libsnais pour assurer ss 
souverainete sur l*enaemble du territoire, ainsi que lPintégrité et l'in& 
pkndnnce.., du,L@sn dans s.es~ frontières intsrnationa$os, reconnues. 

:,.R ~,. 

1,' " Prie le S&&%ire génêrs.L de mettre.en,place, à titre de mesure Mmkdiats 
en accord %?zle Gouvernement IibamiG, des observateurs. militaires des Nations 

Unies afin de contrôler le cessez-le-feu et le dêsengagement dans et autour de 
Beyrouth; 

.,' ~. 
2. -- Prie en outre le Secrêtaire générs.J., compte tenu des dispositions de la 

rkÉolution 571 (1982) du Conseil de'sécurité;, de préparer un rapport sur la posai- 
bilité~de déployer une force de maintien de la pakdes Nations Unies qui pourraitr 
dans le cadre de la mise en ,oeuvre~'des paragraphes pr6cédents,,prendre position au 
&tês des forces libanaises d'%nterposition, ou sur l'utilisation des forces des 
Nat+s Un~ies~'déjà dêployêes dans la région; ~. '~' ._ 

,, 
:c,, 

Considère que le règlement du probl&ne Libanais kit permettre d'smorcsr 
la ~rekaurs?%able de la paix et de ,la sécurité dsz~s $a région dans le, cadre 
de'négociations Por&es sw les principes de la Sêcurité,pourtous les Etats et de 
la justice~pour tous les peuples, en vue nc&amment : 

a) De'confizmer le,droit à l!&istence ef,à.la sécuri:té ,de tous les Etats de 
la~région c&forva&ent à la résolution ?42:(1967) duS@&$de séc,uritb; ,,. 

b) DR confirmer les droits nationaux lêgitimes du peupl.e palestinien, y 
compris son droit~,à.l'a~~tod~te~,nation avec tout ce que cela implique, étant, 
entendu qu'8 cette fin le peuple palestinien devra être rsps$+tê dans les nsgq- 
oiations.et,:, ,psr consF?quent., que';'O,LP ysera associée! .~ ',". 

d Demande la,.re,connaissance $+l.le,,et '~s$miLt.a&e des:p~iés;concernéesi. 
.;: ,';: ,,: ,< ,: ,.,, 
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2. Prie le Secrétaire général, en con,sultation avec toutes les parties 
concerndes~omph les représent&,s du peuple palestinien, de présenter des 
ProPositions au Conseil de sécurité de nature à atteindre, par des moyens politiques3 
les objectifs mentionnés ci-dessus en me de la reconnaissance et du respect de 
l’existence et de la sécurité de tous. 

D 

1. Prie le Sec&t&e g&&al de faire rapport de façon urgente et continue 
au ConseilTTséwkité, au pius tard le . . . , , sur l’$t%t <ie uise en OWVPO 

de la préaente~&solution; 

‘Cous .&a Etats Membres de coopérer pleinement avec le Secrétariat 
es dans la &je en oeuvre de la P&ente résolution. 


